
Compte rendu du conseil municipal du jeudi 14 avril 2022 à 18h00 
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène (arrivée à 18h55), MM. MEHEUT André, BACCI Jean, HERRIOU Jean-Pierre 
 

Étaient absents excusés : Mmes RASPAIL Elisabeth, GENIO Ghislaine (pouvoir à M. MEHEUT André), M. GENIO 
Giovanni (pouvoir à M. TAMBOURIN Pierre). 
 

Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre 
 

Date de la convocation : 6 avril 2022 
 

Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 21 mars 2022. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Adoption du compte de gestion 2021 
Monsieur le maire présente les différents éléments relatifs à l’exercices 2021. Approbation à l’unanimité. 
 
2) Vote du Compte Administratif 2021 Budget Communal  
Monsieur le Maire donne la parole au 1er adjoint qui expose au Conseil Municipal l’exécution du budget de 
l’exercice 2021. Le Conseil Municipal vote par :  7 Voix POUR –  0 Voix CONTRE –  0 ABSTENTION, le Compte 
Administratif de l’exercice 2021 et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

 

Recettes 2021                       1 150 669.78 

RAR Recettes                 520 696 

Dépenses 2021                         704 016.82 

RAR Dépenses                 974 900 

 

 RESULTAT 2021            + 446 652.96 

Déficit sur les RAR               - 454 204        

 

    Recettes 2021                       1 960 403.21 

 

   Dépenses 2021                          856 560.07 

 

 

RESULTAT 2021                + 1 103 843.14 

   

 

 

  

    

 

 
 

 
3) Affectation de résultat de fonctionnement 2021 
Un excédent de 1 222 676,08 € apparaît. Il est dû à un apport d’Urbasolar au titre de l’installation du parc 
photovoltaïque et à la vente de 2 gîtes communaux. Il est proposé d’affecter 900 000 € en réserves 
investissement (R1068) et 322 676,08 € en report fonctionnement (R002). Approbation à l’unanimité. 
 
4) Vote des taux de la fiscalité directe locale : fixation des taux des taxes foncières pour l’année 2022 
Les taux restent inchangés par rapport à 2021, soit 25,49 % pour le foncier bâti et 52,43 % pour le foncier non 
bâti. Approbation à l’unanimité. 
 
 

Budget 

Principal 

Résultat Clôture 

Exercice 2020 

Part affectée à 

l’investissement 

exercice 2021 

Résultat de 

l’exercice 2021 

Résultat clôture 

2021 

INVEST  + 130 228.47              446 652.96 + 576 881.43 

FONCT        + 118 832.94        1 103 843.14 + 1 222 676.08 

TOTAL         249 061.41  1 550 496.10  1 799 557 .51 



5) Vote du budget primitif 2022 
Le budget primitif 2022 a été arrêté à 3 740 822.61€ cumulés en section de fonctionnement et d’investissement.  

La section de fonctionnement pour l’exercice 2022 s’équilibre à 1 061 776.08€ 

La section fonctionnement est en hausse de 27 % pour les dépenses (hausse de charges à caractère général 
telles que l’électricité, hausse de charges de personnel). Les recettes sont également en augmentation du fait 
des loyers à percevoir pour le parc photovoltaïque et de la cession d’un gîte. La fiscalité ne change pas. 
La section d’investissement pour l’exercice 2022 s’équilibre à 2 679 046.53€ qui verra le déblocage des 
subventions pour la STEP et la première tranche des réfections des réseaux eau et assainissement, le 
remboursement du prêt relais. Les travaux envisagés sont : la réhabilitation et le réaménagement du Bistrot de 
pays, la rénovation d’un gîte, la voirie, l’éclairage public avec la participation du Parc naturel régional du Verdon.  
Après avoir entendu l’exposé du maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal vote le budget primitif 2022 : 
Pour : 8, Contre : 0, Abstentions : 0 
 
6) Adoption d’un Fonds de Concours au profit du S.Y.M.I.E.L.E.C.V.A.R pour la réalisation de travaux T.E.E 
(travaux d’économie d’énergie) réalisés sous sa maîtrise d’ouvrage 
Un fonds de concours de 22 614,38 € est à mettre en place pour les TEE à réaliser sous maîtrise d’ouvrage du 
SymielecVar. Il convient donc d’autoriser monsieur le maire à engager les démarches. Approbation à 
l’unanimité. 
 
7) Transferts de compétences SYMIELECVAR pour BELGENTIER, CŒUR DU VAR, FORCALQUEIRET, SANARY SUR 
MER, SILLANS LA CASCADE (5 délibérations) 
Les 5 transferts sont :  

- Transfert de compétence optionnelle n°8 « Maintenance des réseaux d’éclairage public » de la commune 
de BELGENTIER au profit du SYMIELECVAR 

- Adhésion au SYMIELECVAR et transfert des compétences optionnelles n°1 « Equipement de réseaux 
d’éclairage public » et n°8 « Maintenance des réseaux d’éclairage public » de la Communauté de 
Communes Cœur du Var au profit du SYMIELECVAR 

- Transfert de compétence optionnelle n°7 « Réseau de prise de charge pour véhicules électriques » de la 
commune de FORCALQUEIRET au profit du SYMIELECVAR 

- Reprise de la compétence optionnelle n°1 « Equipement de réseaux d’éclairage public » par la commune 
de SANARY SUR MER 

- Transfert de compétence optionnelle n°8 « Maintenance des réseaux d’éclairage public » de la commune 
de SILLANS LA CASCADE au profit du SYMIELECVAR 

Approbation à l’unanimité. 
 
8) ONF : Coupe de bois extraordinaire rattachée à l’état d’assiette 2022 
Les coupes présentées sont relatives à des coupes de bois extraordinaire sur les parcelles 17 et 18. Cette 
délibération est mise en attente de clarification et de précision. 
 
9) Demande de subvention à la Région au titre de l’appel à projets « Patrimoine rural protégé » 2022 et à la  
Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon au titre du fonds de concours 2022 pour la réhabilita-
tion du moulin à blé de la commune 
Les vestiges d’un ancien moulin à blé de type provençal, objet de cette demande, acquis par cession gratuite 
fin 2006. La commune souhaite une aide sous forme d’un financement au titre de l’appel à projet rappelé ci-
dessus, d’un appui d’experts de la rénovation de bâtiments anciens, ainsi que l’aide de la CCLGV dans le cadre 
du fonds de concours 2022. Approbation à l’unanimité. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
M. HERRIOU demande la prise en charge par le budget communal d'une participation au Symposium sur la 
Gouvernance et la Gestion des grands aménagements hydrauliques, Symposium qui se tiendra le 30/05/2022 à 
Marseille lors du Congrès International des Grands Barrages au Parc Chanot. Le conseil municipal donne son 
accord. 
 

Fin de la séance à 19h30. 


